
 
 

Céline RATTEZ, conseillère régionale du FAF.TT, nous présente 
son partenariat avec INTER’S FLANDRE 
 
1. Céline RATTEZ, en quoi former des demandeurs d’emplois  
vous paraît-il pertinent ? 
 
En leur permettant de reprendre confiance en leurs aptitudes et 
en leur apportant une qualification reconnue, notamment sur des 
métiers en tension, la formation favorise leur accès et maintien 
dans les emplois disponibles. Toutefois,  sa réussite passe par un 
parcours mobilisant  l’entreprise, le tuteur, l’organisme de  
formation et le demandeur d’emploi. 
 
2. Former des intérimaires suppose coût et temps. Cela vous  
semble-t-il réaliste pour une ETTI? 
 
En effet,  le retour sur investissement  peut poser question pour 
une ETTI. Toutefois,  les fonds mutualisés par la profession  per-
mettent de réduire les coûts restant à la charge des entreprises 
de travail temporaire. La formation entre également dans une 
démarche de fidélisation des entreprises. Pour certains métiers  
en tension, elle est parfois la seule alternative pour proposer aux 
clients une main d’œuvre qualifiée répondant à leurs exigences. 
 
3. Inter’s Flandre vous sollicite. Quelle est la plus-value que vous 
pouvez apporter ? 
 
J’apprécie  l’approche « parcours »  proposé par Inter’s Flandre à 
ses intérimaires ainsi que les outils innovants mis en place pour 
favoriser la réussite des missions. 
 
Mon rôle, en tant qu’OPCA de branche, est  d’informer et accom-
pagner Inter’s Flandre dans la mise en place des contrats en  
alternance (CIPI, CDPI, Contrat de professionnalisation…) et de 
l’aider à optimiser ses dépenses formation. 
 
La plue-value apportée à Inter’s Flandre est de réaliser l’ingénie-
rie du projet,  rechercher les organismes de formation , mobiliser 
les acteurs institutionnels et solliciter des financements complé-
mentaires. 

 
LE FAF .TT  
Organisme collecteur et gestionnaire des Fonds de  
Formation du Travail Temporaire, le FAF.TT, organisé  
régionalement, propose à ses adhérents les services  
suivants : 
 
- accompagnement dans la construction des plans de 
formation de leurs intérimaires. 
- information des outils innovants mis en place par la 
profession 
- orientation vers les centres de formation les plus  
adaptés 
- guide dans leurs démarches administratives. 
 
En 2006, le FAF.TT a financé 1900 parcours de profes-
sionnalisation dans la Région Nord-Pas-de-Calais, la 
plus active de France sur le sujet. 
 
Les outils  de formation en alternance du Travail Tem-
poraire prennent en compte le projet de l’entreprise, 
ses contraintes de production et d’organisation et pro-
posent des solutions adaptées, notamment en durée. 

VIVONS ENSEMBLE VOTRE DEVELOPPEMENT 
 
Des entreprises sur des secteurs en développement comme le bâtiment souhaitent renforcer leurs équipes. Toutefois, les  
compétences nécessaires, même sur les premiers niveaux de qualification, sont souvent difficiles à trouver. 
Inter’s Flandre, de son côté, forme ses intérimaires aux évolutions du monde du travail et les mobilise pour mettre leurs  
compétences et potentiels au service de ces secteurs, porteurs d’emplois. 
A l’écoute des besoins des entreprises, Inter’s Flandre propose depuis septembre un nouveau service : le recrutement de 
ses intérimaires prêts à s’investir sur ces métiers via un parcours préalable de formation qualifiante en alternance. 
Avec l’aide du FAF TT (cf ci-dessous) , après étude des besoins précis de l’entreprise et du choix de l’organisme de forma-
tion, un parcours de 3 mois à 1 an est mis en place, comportant formations théoriques en centre, formations sur postes de  
travail et missions d’intérim. 
Les formations sont financées sur le budget formation d’Inter’s Flandre et sur celui de la profession du Travail Temporaire. 
A ce jour, 5 intérimaires dans le bâtiment et en soudure réalisent un tel parcours pour répondre aux besoins de recrutement 
de 3 entreprises ; Préparés à la réalité du métier choisi, Inter’s Flandre les suivra jusqu’à l’intégration dans l’entreprise. 
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